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 n° 298 201 du 5 décembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

3. X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DE TROYER 

Rue Charles Lamquet 155/101 

5100 JAMBES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 décembre 2022, par X X et X, qui déclarent être de nationalité nord-

macédonienne, tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande 

d'autorisation de séjour et des ordres de quitter le territoire, pris le 14 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me C. DE TROYER, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me N. AVCI loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Les requérants ont déclaré être arrivés sur le territoire le 17 septembre 2016. 

 

1.2. Le 11 octobre 2016, les requérants ont introduit une demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Cette procédure s’est clôturée négativement par l’arrêt n°183 597 prononcé par le 

Conseil le 9 mars 2017. 

 

1.3. Le 22 juin 2017, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 
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au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 

1980). Le 17 juillet 2017, cette demande a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse. Le recours 

introduit contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n°239 417 prononcé le 4 août 2020. 

 

1.4. Le 25 septembre 2019, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 30 

juin 2020, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le 

territoire à l’égard des requérants. Le recours introduit contre ces décisions a été rejeté par l’arrêt n°264 

168 prononcé le 24 novembre 2021. 

 

1.5. Le 3 novembre 2021, les requérants ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.6. Le 11 octobre 2022, le médecin conseil a rendu son avis médical. 

 

1.7. Le 14 octobre 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable mais non-fondée et 

a pris des ordres de quitter le territoire, à l’encontre des requérants. Ces décisions, qui leur ont été 

notifiées le 21 novembre 2021, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois (ci-après : la première décision attaquée) : 

 

«Motifs:  

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 

2010 portant des dispositions diverses.  

 

Les intéressés ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 ter en raison de 

son état de santé de madame [A.S.], qui, selon eux, entrainerait un risque réel pour sa vie et son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement 

adéquat en cas de retour dans leur pays d’origine ou dans le pays de séjour.  

 

Dans son avis médical du 11.10.2022 (remis à la requérante) sous pli fermé en annexe de la présente 

décision),le médecin de l’OE affirme que les soins médicaux et le suivi requis sont disponibles au pays 

d’origine et que ces derniers y sont également accessibles. Le médecin de l’OE poursuit que l’état de 

santé de la requérante ne l’empêche pas de voyager et qu’un retour au pays d’origine est possible.  

 

Dès lors, le dossier médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans un 

état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne.  

 

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…). »  

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire délivré au premier requérant (ci-après : la seconde 

décision attaquée) : 

 

 

«     MOTIF DE LA DECISION :  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants:  

 



  

 

 

X - Page 3 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis 

à l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d'application de l'accord de Schengen.  

 

Dans le cadre de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 " Lors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, 

et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné." la situation a été évaluée lors de la prise 

de cet ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le 

dossier :  

 

 1.  La vie familiale : La décision concerne des membres de la famille et, dès lors, aucune atteinte 

à l’unité familiale ne saurait être constatée. Signalons en outre que le fait d’avoir tissé des 

relations sociales avec des ressortissants belges ne peut constituer une éventuelle atteinte à 

l’article 8 de la CEDH, qui vise exclusivement la sauvegarde l’unité familiale et la vie de 

famille.  

 

 2.  L’intérêt supérieur de l'enfant : Un éloignement ne porte nullement atteinte à l’intérêt supérieur 

de l’enfant mineur, [F.]. Il va par contre de l’intérêt de l’enfant que la cellule familiale ne soit 

pas brisée et qu'il donne suite à un ordre de quitter le territoire en même temps que ses 

parents, avec qui il forme une unité familiale.  

  Quant l’enfant majeur, [A.M.], il n’est pas concerné pas la demande 9ter. Cependant, il est 

également en situation irrégulière en Belgique, il doit donc quitter le territoire en même temps 

que sa famille.  

 

 3.  L’état de santé : il n’apporte aucune pièce médicale+ Se référer à l’avis médical du 

11.10.2022. »  

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire délivré à la seconde requérante (ci-après : la 

troisième décision attaquée) : 

 

 

«     MOTIF DE LA DECISION :  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants:  

 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu'étranger non soumis 

à l’obligation de visa, elle demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur 

toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de 

Schengen.  

 

Dans le cadre de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 " Lors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, 

et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné." la situation a été évaluée lors de la prise 

de cet ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le 

dossier :  

 

 1.  La vie familiale : La décision concerne des membres de la famille et, dès lors, aucune atteinte 

à l'unité familiale ne saurait être constatée. Signalons en outre que le fait d’avoir tissé des 

relations sociales avec des ressortissants belges ne peut constituer une éventuelle atteinte à 

l'article 8 de la CEDH, qui vise exclusivement la sauvegarde l’unité familiale et la vie de 

famille.  

 

 2.  L'intérêt supérieur de l'enfant : Un éloignement ne porte nullement atteinte à l’intérêt supérieur 

de l’enfant mineur, [F.]. Il va par contre de l’intérêt de l’enfant que la cellule familiale ne soit 
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pas brisée et qu’il donne suite à un ordre de quitter le territoire en même temps que ses 

parents, avec qui il forme une unité familiale.  

  Quant l'enfant majeur, [A.M.], il n’est pas concerné pas la demande 9ter. Cependant, il est 

également en situation irrégulière en Belgique, il doit donc quitter le territoire en même temps 

que sa famille.  

 

 3.  L'état de santé : Se référer à l’avis médical du 11.10.2022. » 

  

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire délivré à la troisième requérante (ci-après : la 

quatrième décision attaquée) : 

 

 

«     MOTIF DE LA DECISION :  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants:  

 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis 

à l’obligation de visa, elle demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur 

toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de 

Schengen.  

 

Dans le cadre de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 " Lors de la prise d’une décision 

d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, 

et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné." la situation a été évaluée lors de la prise 

de cet ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le 

dossier :  

 

 1.  La vie familiale: La décision concerne des membres de la famille et, dès lors, aucune atteinte 

à l’unité familiale ne saurait être constatée. Signalons en outre que le fait d’avoir tissé des 

relations sociales avec des ressortissants belges ne peut constituer une éventuelle atteinte à 

l’article 8 de la CEDH, qui vise exclusivement la sauvegarde l’unité familiale et la vie de 

famille.  

 

 2.  L’intérêt supérieur de l’enfant : n’a pas d’enfant connu en Belgique.  

 

 3.  L’état de santé : elle n’apporte aucune pièce médicale +voir l’avis médical du 11.10.2022. »  

 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ainsi que du 

principe de bonne administration, de l’erreur manifeste d’appréciation et de l’article 3 de la CEDH ». 

 

2.2. Dans une deuxième branche, la partie requérante fait notamment valoir qu’elle « présente de 

nombreux problèmes psychologiques liés aux événements vécus au pays. Que ce lien a été rappelé dans 

la demande d'autorisation de séjour, confirmé par les médecins spécialistes de la requérante. Que le 

médecin fonctionnaire indique que le psychiatre de la requérante se base uniquement sur les déclarations 

de la requérante pour émettre un tel postulat et non sur des éléments objectivement vérifiables. Qu’il se 

retranche alors derrière le fait qu’une la demande d’asile de la requérante a été rejetée. Que si le médecin 

fonctionnaire veut se baser sur des comparaisons pour rendre son avis, encore faut-il qu’il compare deux 

choses similaires. Que le fait que les problèmes rencontrés par la requérante en MACEDOINE n’ont pas 

été jugés suffisants que pour lui permettre de se voir reconnaître le statut de réfugié, cela ne signifie pas 

pour autant qu’ils ne peuvent justifier l’octroi d’un droit de séjour pour motifs médicaux. Que rappelons 

également que le CGRA ne s’est pas prononcé sur l’impact que les problèmes rencontrés par la 
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requérante avait pu avoir sur sa santé psychologique. Qu’il n’en a d’ailleurs pas les compétences. Que le 

moyen est sérieux ». 

 

2.3. Sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 

1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité 

conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner 

dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les 

alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ».  

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport fait au nom de la Commission de 

l’Intérieur, des Affaires Générales et de la Fonction Publique par MM. Mohammed Boukourna et Dirk 

Claes, Exposé introductif du vice-premier ministre et ministre de l’Intérieur, M. Patrick Dewael, Doc. parl., 

Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, les 

traitements existants dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « 

appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont 

la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande.  

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

2.4. En l’espèce, le Conseil observe, à l’examen du dossier administratif, que le certificat médical du 25 

octobre 2021, pourtant pris en compte par le médecin fonctionnaire de la partie défenderesse dans l’avis 

du 11 octobre 2022, mentionne que la requérante souffre d’un «Etat de stress post-traumatique sévère 

avec troubles du comportement» relevant également dans l’historique médical « traumas graves dans son 

pays d’origine » et relève qu’un suivi en psychothérapie à durée indéterminée est nécessaire mais que la 

« psychothérapie est impensable dans le pays  à l’origine des traumas ». 

 

Il convient de relever que l’élément selon lequel l’état de la requérante présente un lien avec son pays 

d’origine constitue un élément essentiel de son dossier.  
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En l’occurrence, le médecin fonctionnaire, après avoir relevé que la partie requérante souffre d’un « Etat 

de stress post traumatique sévère avec troubles de comportement », a estimé que « Sur tous les 

documents médicaux fournis, nos confrères spécialistes signalent des évènements traumatiques dans le pays 

d'origine en se basant uniquement sur les déclarations du requérant et non sur des constatations personnelles 

ni sur des éléments objectifs prouvés. L’évaluation de la crédibilité des allégations du requérant est de la 

compétence du CGRA dont la décision est ensuite confirmée par le CCE. Dans ce dossier et cette demande 

9ter, force est de constater que les allégations de traumatismes ne sont pas étayées par des éléments objectifs 

prouvés et ne peuvent donc pas être retenues comme crédibles, elles n’ont pas été objectivées par le CGRA. 

S'il a eu des problèmes avec la Justice de son pays, faisons confiance à celle-ci. Rappelons ici qu’il n'incombe 

pas au médecin de l’Office des Etrangers, dans l’exercice de sa mission, de supputer la possibilité de 

l’aggravation ultérieure d’une pathologie et en ce, la probabilité de survenue d'hypothétiques complications, 

mais de statuer, sur base des documents médicaux qui lui ont été transmis, si ces pathologies peuvent 

actuellement être considérées comme des maladies visées au §1er alinéa 1er de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 et donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur base dudit article. 

Il incombe au demandeur de rédiger sa demande avec soin et d'éclairer sa situation médicale personnelle. 

Aucun autre document médical que ceux repris ci-dessus n'a été fourni. On peut conclure que sa situation 

médicale actuelle peut être évaluée sur base de ces seuls documents médicaux fournis. »   

 

Or, le médecin fonctionnaire ne peut se borner à constater que les documents médicaux signalent « des 

événements traumatiques dans le pays d’origine en se basant uniquement sur les déclarations du 

requérant et non sur des constatations personnelles ni sur des éléments objectifs prouvés » et que « Dans 

ce dossier et cette demande 9ter, […] les allégations de traumatismes ne sont pas étayées par des 

éléments objectifs », dès lors que ces éléments sont, à tout le moins, consignés dans le certificat médical 

rédigé par le psychiatre de la requérante, daté du 25 octobre 2021, lequel a mentionné la corrélation entre 

la pathologie de la requérante et les évènements vécus dans son pays d’origine.  

 

Ces constatations ressortent de certificats médicaux établis par un médecin spécialiste, soit en 

l’occurrence, un psychiatre.  

 

Le médecin fonctionnaire constate, dans son avis médical du 11 octobre 2022, qu’aucun des éléments 

dans le dossier ne sont étayés par des éléments objectifs, alors que l’on n’aperçoit pas en quoi cette 

absence de renseignement et/ou d’éléments de preuve sur le traumatisme à l’origine de la pathologie de 

la requérante serait de nature à remettre en question le lien effectué par le médecin spécialiste entre sa 

pathologie et son pays d’origine.  

 

Il convient également de relever que le médecin fonctionnaire, après avoir estimé que les évènements à 

l’origine de la pathologie de la requérante trouvent leur source dans les déclarations de la requérante 

lesquelles ne sont pas étayées, et semble, par ce raisonnement remettre en cause la crédibilité des dires 

de la requérante, relève que « l’évaluation de la crédibilité des allégations de la requérante est de la 

compétence du CGRA ». Le Conseil observe, avec la partie requérante, que rien ne permet d’établir que 

les évènements qui sont à l’origine du PTSD dont souffre la requérante sont les mêmes que les faits ayant 

soutenu la demande de protection internationale de la requérante. De plus, rappelons que la compétence 

du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides se limite à examiner si la partie requérante entre 

dans les prévisions des articles 48/3 ou 48/4 de la loi et si elle doit bénéficier d’une protection 

internationale.  

 

Le Conseil rappelle à cet égard, que s’il ne peut substituer son appréciation à celle de la partie 

défenderesse - d’autant plus dans un cas d’application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qui 

nécessite des compétences en matière de médecine -, il n’en reste pas moins qu’il appartient à cette 

dernière de permettre, d’une part, au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-

ci et de pouvoir les contester dans le cadre du présent recours, et, d’autre part, au Conseil, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Cette exigence prend ainsi une signification particulière dans le cas d’une appréciation 

médicale, dont les conclusions doivent être rendues compréhensibles pour le profane. Or, la partie 

défenderesse est tenue de répondre de manière adéquate et suffisante aux éléments présentés par la 

requérante, et le Conseil n’aperçoit aucun motif qui soit de nature à conclure que le constat du certificat 

médical produit par la requérante ne seraient pas exact. Si la charge de la preuve repose sur la 

requérante, celle-ci doit s’apprécier de manière raisonnable afin de permettre à la requérante d’étayer ses 

assertions.  

 

Partant, il ne ressort pas à suffisance de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse 

a adéquatement pris en considération les éléments invoqués par la requérante. 
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2.5.  Dans sa note d’observations, l’argumentation de la partie défenderesse selon laquelle « Il apparait 

donc que le médecin fonctionnaire ne s’est pas retranché derrière le simple fait que sa demande d’asile 

avait été rejetée mais sur la circonstance qu’elle avait été rejetée parce que les instances compétentes 

en matière d’asile avaient considéré que le récit des requérants concernant les événements prétendument 

vécus au pays n’était pas crédible. " Il ne peut donc être reproché au médecin fonctionnaire d’avoir commis 

une erreur manifeste d’appréciation, seule susceptible d’être sanctionnée par votre Conseil, en constatant 

que les certificats médicaux étaient basés sur les seules déclarations de Madame [S.A.] en ce qui 

concernait l’origine de ses problèmes psychologiques », n’est pas de nature à contredire le constat qui 

précède. 

 

Par conséquent, cet aspect du moyen étant fondé, il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements 

du moyen qui, à les supposer fondés, ne seraient pas de nature à conduire à une annulation aux effets 

plus étendus. 

 

2.6. Entendue quant aux conséquences de l’éventuelle annulation du premier acte attaqué sur les ordres 

de quitter le territoire qui constituent le second, troisième et quatrième actes attaqués, la partie 

défenderesse s’en réfère à la sagesse du Conseil. 

 

Quant aux deuxièmes, troisième et quatrième actes attaqués, soit les ordres de quitter le territoire délivrés 

aux requérants, le Conseil estime qu’il est indiqué, pour la clarté dans les relations juridiques et donc pour 

la sécurité juridique, de faire disparaître lesdites mesures d’éloignement de l’ordonnancement juridique, 

qu’ils aient ou non été pris valablement à l’époque.  

 

Il en est d’autant plus ainsi que les ordres de quitter le territoire entrepris constituent l’accessoire d’une 

décision déclarant recevable mais non fondée une demande d’autorisation de séjour, ayant été annulée 

(voir supra).  

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision déclarant non-fondée la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite sur 

la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que les ordres de quitter le territoire, pris le 

14 octobre 2022, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La requête est rejetée pour le surplus 

 

Article 3. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq décembre deux mille vingt-trois, par : 

 

 

M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  
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A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 

 

 

 


